
La zone protégée sur www.febelco.be 
 

L'accès à la zone protégée, où se trouvent des données personnelles telles que des factures et des notes d'envoi, 

des formulaires pour les retours, un aperçu des retours, etc… se fait en 3 étapes : 

1. Enregistrement : 

Vous ne devez vous enregistrer qu'une seule fois. Dès que vous êtes enregistré, vous serez ajouté à notre base 

de données et vous aurez accès à des informations spécifiques.  

 Cliquez sur [> pas enregistré ?] 

 

 
 

 Saisissez votre numéro de client Febelco, numéro APB, code postal, siège Febelco et adresse email. 

 Choisissez un mot de passe "fort" : il doit contenir entre 6 et 10 caractères (au moins 1 majuscule, 1 minuscule 

et 1 chiffre).  

 Confirmez ce mot de passe : en le saisissant une première fois, vous verrez apparaître une série de points noirs. 

Lorsque vous le saisissez une deuxième fois, nous voyons s'il y a des erreurs de frappe.   

 Cliquez sur [ENREGISTREZ]  

L'enregistrement a échoué ! : le numéro de client utilisé n'est pas actif, le n° APB, le code postal ou le siège 

n'est pas correct ou il y a déjà eu un enregistrement avec ce numéro de client ou cette adresse email. 

 

http://www.febelco.be/


2. Activation : 

Dès que vous êtes enregistré, vous recevrez un email avec un lien d'activation (bleu et souligné). Vous ne devez 

activer votre compte qu'une seule fois. Pour ce faire, il suffit de cliquer sur ce lien. Ce système nous permet de 

savoir si vous avez bien reçu ou non notre email.   

 

 Ouvrez l'email “Enregistrement site web Febelco” que vous avez reçu de “Site web Febelco”. 

 Cliquez sur le lien bleu et souligné.  

Vous ne recevez pas d'email d'activation ! : l'adresse d'email enregistrée est incorrecte ou l'email a été 

bloqué par un filtre anti-spam. 

3. Connexion : 

Si vous souhaitez voir vos données personnelles, vous vous connectez à la zone protégée en entrant votre 

adresse email et votre mot de passe. 

 Entrez votre adresse email et votre mot de passe. 

 Cliquez sur [LOGIN].  

 

Vous avez désormais accès à la zone protégée et à vos données personnelles, notes d'envoi, points de 

promotion, etc… Comme la 1ière et la 2ième étape ne doivent plus être répétées après l'activation, il ne faut 

effectuer que la 3ième étape pour se connecter.    

La connexion a échoué ! : l'adresse email ou le mot passe que vous avez utilisé n'est pas correct ou votre 

compte a été bloqué. 

 

Pour quitter la zone protégée et revenir au site public de Febelco, cliquez sur [LOGOUT]. 



 

 

 Vous avez oublié votre mot de passe ? 
 Cliquez sur [> mot de passe perdu ?] 

  

 

 Saisissez votre numéro de client Febelco, numéro APB, code postal, siège Febelco et adresse email. 

 Cliquez sur [DEMANDE MOT DE PASSE].   

 

 Vous recevez un email avec votre nouveau mot de passe et vous pouvez de nouveau effectuer la troisième 

étape ("connexion"). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Vous voulez un autre mot de passe ?  
 Si vous connaissez votre mot de passe actuel, connectez-vous à la zone protégée. Si vous l'avez oublié, 

cliquez sur “mot de passe perdu ?”. 

 Cliquez sur [information client]. 

 Choisissez un mot de passe "fort" : il doit contenir entre 6 et 10 caractères (au moins 1 majuscule, 1 

minuscule et 1 chiffre).  

 Confirmez ce mot de passe : en le saisissant une première fois, vous verrez apparaître une série de points 

noirs. Lorsque vous le saisissez une deuxième fois, nous voyons s'il y a des erreurs de frappe.  

 

 

 

 

 

 Vous voulez une autre adresse email ? 

Veuillez nous faire parvenir votre nouvelle adresse email. Comme notre système de sécurité utilise votre adresse email 

pour l'identification, un collaborateur de Febelco fera l'adaptation manuellement.  

 Vous avez un nouveau numéro de client ? 

Comme notre système de sécurité utilise votre numéro de client pour l'identification, un collaborateur de Febelco fera 

l'adaptation manuellement. Si vous avez reçu un nouveau numéro de client, suite à une reprise ou au changement de la 

forme juridique de votre société, et que vous ne pouvez plus vous connecter, avertissez votre chargé de relations.  

   


